
ZONES

UA : Zone du centre-ville ancien 

UAf : Zone de type faubourgs à proximité du centre ville ancien

UB : Zone mixte en entrée de ville et autour de grands axes

UC : Zone résidentielle à dominante pavillonnaire

UCf : Zone mixte d’activités économiques compatibles avec un voisinage à dominante résidentielle

UCp : Zone résidentielle à caractère patrimonial de la cité jardin du Moulin Vert

UD : Zones de grands ensembles et résidences d’habitat collectif 

UE : Zone de grands équipements d’intérêt collectif

UEn : Zone de grands équipements dans un environnement arboré 

UF : Zone d’activités économiques, sauf activités commerciales

UFc : Zone d’activités économiques y compris commerciales

UP1 : Zone de Projet du Domaine départemental Chérioux

UP2 : Zone de projet des Ardoines

UP3 : Zone de projet  RN7- Plateau-Moulin Vert

UP4 : Zone de projet  Rouget de Lisle (RD 5 sud)

UP5 : Zone de projet Cœur de Ville / Barbusse Robespierre

N : Zone Naturelle (dont jardins publics)

Ni

Nb : Zone Naturelle du Parc des Lilas à protéger au titre de son rôle de réservoir de biodiversité

Nj : Zone dédiée aux sites de jardins familiaux ou  jardins partagés

Nl : Zone dédiée aux activités de cultures et d’agriculture, horticulture et élevage dans le Parc des Lilas

Nsi : Zone Naturelle de la Seine et de ses berges 

Sources : Cadastre janvier 2019, DGFiP
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L'indice de secteur "i"

correspond aux zones

inondables indentifiées dans

le PPRI

Les zones UA, UB,  UC et leurs

sous-secteurs sont concernés

par les dispositions de l'article

L151-15 du code de

l'urbanisme relatif à la mixité

sociale (voir article n°3 des

zones concernées)

4.3.a - PLAN DE ZONAGE

(voir article n°3 des zones concernées)

La totalité des zones UA, UB,  UC et leurs sous-secteur ainsi que la zone UP5 pour partie sont concernés par les dispositions de l'article L151-15 du code de l'urbanisme relatif à la mixité sociale 

ESPACES VERTS REMARQUABLES

Espace vert résidentiel

Espace vert protégé

Coeur d'ilôts

Alignement d'arbres

Arbre remarquable

PATRIMOINE BÂTI REMARQUABLE

Patrimoine bâti protégé

PÉRIMÈTRES PARTICULIERS

Périmètre d'attente institué le 8 octobre 2015

LINÉAIRES COMMERCIAUX

Linéaire de commerces et services protégés

PÉRIMÈTRES OAP

Orientation d'aménagment et de programmation

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Emplacement réservé

Emplacement réservé pour voirie: tracé indicatif


